
 

GUIDE PRATIQUE DE LA TAXE DE SEJOUR INTERCOMMUNALE 2020 
 

 

Qu’est-ce que la taxe de séjour intercommunale ?  

 

Les activités touristiques ne constituent pas pour les Communautés de Communes une source 

de financement compensant les charges importantes qu’elles représentent : aussi la taxe de 

séjour permet, bien qu’en partie seulement, de réaliser des équipements touristiques et 

d’assurer leur fonctionnement sans peser intégralement sur la fiscalité directe locale.  

 

La taxe de séjour est régie par les articles L.2333-26 à L.2333-47 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Quels hébergements sont concernés ?  

 

La taxe est applicable pour les seuls hébergements à titre onéreux : la nature de 

l’hébergement à titre onéreux suppose le versement d’une contrepartie (monétaire ou en 

avantages en nature) à raison de l’hébergement.  

La taxe de séjour est applicable aux établissements suivants :  

 Hôtels de tourisme ; 

 Résidences de tourisme ; 

 Meublés de tourisme, chambres d’hôtes ; 

 Villages de vacances ; 

 Terrains de camping et terrains de caravanage, ainsi que tout autre terrain            

d’hébergement de plein air ; 

 Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques payants par tranche de 24 heures. 

 

Quel montant doit être déclaré ?  

 

La délibération du 12 septembre 2018 s’applique. Il n’y a donc pas de modification tarifaire 

en 2020. 

 

La période de perception de la taxe de séjour s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 

chaque année. 

Date limite de déclaration et de versement : 

- 1er juin pour la période de collecte du 1er janvier au 30 avril de l’année N, 

- 1er octobre pour la période de collecte du 1er mai au 31 août de l’année N, 

- 1er février de l’année N+1 pour la collecte du 1er septembre au 31 décembre de 

l’année N. 

 

La taxe de séjour au réel est assise sur le nombre de personnes hébergées non domiciliées 

dans la commune et n’y possédant pas de résidence au titre de laquelle elles sont passibles 

de la taxe d’habitation.  

La loi de finance rectificative de 2017 du budget de l’Etat a modifié la grille tarifaire 

applicable pour la taxe de séjour. Elle a notamment supprimé l’équivalence entre les 

classements et la labellisation et a introduit un nouveau mode de calcul pour les logements 

non classés. 

La Communauté de Communes Océan-Marais de Monts a donc délibéré le 12 septembre 

2018 pour la mise en place une politique tarifaire qui est entrée en vigueur le 1erjanvier 2019 

et qui s’applique en 2020. 

 

Les plateformes AIRBNB, ABRITEL… collectent à la réservation la taxe de séjour. Les 

hébergeurs ont néanmoins l’obligation de déclarer les nuitées sur la plateforme de 

télédéclaration (se reporter à « Déclaration via tiers collecteur »). 



 

 

Pour savoir si vous êtes impactés par une évolution tarifaire, retrouvez les différents cas de 

figures : 

 

CAS 1 :  

Vous possédez un hébergement classé tourisme (niveau de classement signalé par des étoiles, 

classement national du Code du Tourisme) ou vous êtes propriétaire d’une chambre d’hôte ou 

d’un camping ou aire naturelle. 

Pour vous, pas de changement, le calcul s’effectue ainsi : 

Nombre de personnes non exonérées X nombre de nuits X taux applicable à la catégorie 

d’hébergement concernée. 

 

CAS 2 : 

Vous possédez un meublé labellisé (Gîtes de France, Clévacances). La loi de finance ne prend 

plus en compte la notion d’équivalence pour l’application de la taxe de séjour. En effet, il 

n’existe aucune équivalence automatique entre les épis ou clés (Gîtes de France, 

Clévacances…) et les étoiles (classement du Code du tourisme). 

C’est uniquement le classement en étoiles qui est pris en considération, peu importe la 

labellisation. 

Par conséquent, même avec une labellisation Gîtes de France 3 épis, vous êtes considéré 

comme meublé non classé. 

 

Si tel est votre cas, que faire ? 

 

Vérifiez auprès de votre organisme de labellisation si votre meublé a également bénéficié d’un 

classement en étoiles selon la grille nationale officielle de classement (Pour rappel la durée 

de validité du classement en étoiles est de 5 ans, votre visite devait donc avoir lieu au cours 

de l’année 2015. Si elle est antérieure à 2015, le classement est caduc, vous devez procéder 

à un renouvellement de celui-ci pour en conserver les avantages). 

  

Votre meublé est classé ? Vous êtes soumis à la grille tarifaire correspondant à votre 

classement. 

Votre logement n’est pas classé ? Vous êtes alors soumis à la taxation proportionnelle. 

 

CAS 3 : 

Vous possédez un logement non classé (hôtel, meublé) ou en attente de classement. 

Vous êtes alors soumis à la taxation proportionnelle. C’est-à-dire : le tarif de la taxe de séjour 

applicable par personne et par nuitée est de 3% du coût par personne de la nuitée dans la 

limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou s’il est inférieur à ce dernier, du tarif 

plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles (en 2019 : 2,30 €). 

 

Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation hors taxes.  

  

Par exemple, un meublé est loué 7 nuits à 80 € la nuit et est occupé par 2 adultes et 2 
enfants :  
2,73% X 80,00 € : 4 personnes accueillies = 0,55 € part communale + 10% part 

départementale = 0,61 €. 
2 adultes assujettis  X 7 nuits = 14 nuitées X 0,61€ = 8,54 € de taxe de séjour à régler. 
 

Qu’est-ce que le coût d’une nuitée hors taxe ? 

 

Seul le montant de la nuitée hors taxe est pris en compte. Ainsi tous les frais annexes 

détachables, comme les frais de ménages, accès à la piscine, etc …n’entrent pas dans le 

calcul. 

Cependant, s’il s’agit d’un prix « tout compris », qui intègre le prêt du linge ou la fourniture 

du petit déjeuner, il n’y a pas de déduction à faire. 

  

En cas de meublé non classé, il est toutefois possible de demander le classement. Vous 

pouvez vous procurer la liste des organismes agréés sur le site internet d’Atout France. 



L’Office de tourisme du Pays de Saint Jean de Monts-Vendée Océan est l’un des organismes 

certifiés pour le classement en étoile(s) des meublés. Référente de labellisation : Christine 

CHARRIER au 02 51 59 87 90. 

 

Comment déclarer une nouvelle activité d’hébergeur ?  

 

Chaque propriétaire doit déclarer toute nouvelle activité pour les chambres d’hôtes et depuis 

le 22 mars 2012 pour les locations saisonnières (gîtes et meublés) en mairie (article L324-

1.1 du Code du tourisme).  

Afin de faciliter cette démarche administrative, vous pouvez effectuer votre déclaration en 

ligne: 

 meublés de tourisme. https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R14321 

 chambres d’hôtes.      https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R17897 

 

 

Comment déclarer et payer la Taxe de Séjour Intercommunale ? 

 

Le reversement de la taxe est effectué par les logeurs et est accompagné d’une déclaration 

indiquant le montant total de la taxe perçue pour la période. 

 

Déclaration et paiement sur le site dédié 

 

Nous  vous conseillons d’effectuer la déclaration et le paiement en ligne sur la plateforme 3D 

Ouest dont le lien est le suivant : https://taxe.3douest.com/oceanmaraisdemonts.php 

La plateforme vous calcule automatiquement vos taxes de séjour, et détermine si vous êtes 

soumis au tarif fixe ou au calcul proportionnel. Vous gagnerez ainsi du temps et évitez toute 

difficulté et risque d’erreur. 

 

Déclaration et paiement par le biais du formulaire 

 

Toutefois, le registre papier est téléchargeable sur le site internet de la Communauté de 

Communes www.omdm.fr en format Excel. Il existe un modèle pour les meublés classés (CAS 

n°1) et un pour les meublés non classés ou en attente de classement (CAS n°2 et CAS n°3). 

Un calculateur de la taxe de séjour pour les meublés non classés est à votre disposition sur le 

site www.omdm.fr. 

L’état précise le total du versement de la période concernée et indique le nombre de 

personnes, le nombre de nuitées, le montant de la taxe perçue, les motifs éventuels 

d’exonération. 

 

Le registre ainsi que le règlement (chèque à établir à l’ordre de « TAXE DE SEJOUR OMDM » 

sont à envoyer ou à déposer à l’adresse suivante : 

 

 

 

Communauté de Communes Océan-Marais de Monts 

46 Place de la Paix 

85160 SAINT-JEAN-DE-MONTS 

Contact : 

 

Communauté de Communes Océan-Marais de Monts  

46, place de la Paix- BP 721 - 85167 SAINT-JEAN-DE-MONTS 

Mr. BLANQUART Tel: 02-51-59-48-63 - Mail : jean-francois.blanquart@omdm.fr  

 

Vous pouvez trouver l’ensemble de ces éléments sur le site internet de la Communauté de 

Communes : www.omdm.fr.  
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